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Texte

Article 1er. L'article 178, § 2, de l'arrêté royal d'exécution du Code des impôts sur les revenus 1992, modifié en
dernier lieu par l'arrêté royal du 6 mars 2018, est complété comme suit :
  "15° des dépenses effectuées en exécution d'un contrat d'emprunt hypothécaire, qui sont liées à une réduction
d'impôt pour l'habitation propre, sauf si les données y relatives ne sont pas en possession de l'administration de
manière électronique ou si ces données ne sont pas susceptibles d'être traitées adéquatement en vue de
permettre un établissement correct de la proposition de déclaration simplifiée.
  16° des primes versées en exécution d'un contrat d'assurance-vie individuel, qui sont liées à une réduction
d'impôt pour épargne à long terme, sauf si les données y relatives ne sont pas en possession de l'administration
de manière électronique ou si ces données ne sont pas susceptibles d'être traitées adéquatement en vue de
permettre un établissement correct de la proposition de déclaration simplifiée.
  17° des revenus de biens immobiliers sis en Belgique visés à l'article 7, § 1er, 1°, a), deuxième tiret; 2°, a),
deuxième tiret et 2°, bbis) du Code des impôts sur les revenus 1992, sauf si ces données ne sont pas
susceptibles d'être traitées adéquatement en vue de permettre un établissement correct de la proposition de
déclaration simplifiée ou si le contribuable déclare également des dépenses effectuées en exécution d'un contrat
d'emprunt hypothécaire visées au 15° ;
  18° des primes versées en exécution d'un contrat d'assurance protection juridique.".

  Art. 2. L'article 178/1, § 2, du même arrêté royal, inséré par l'arrêté royal du 19 avril 2013, est abrogé.

  Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur à partir de l'exercice d'imposition 2020.

  Art. 4. Le ministre qui a les Finances dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.
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